
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mieux vaut prévenir… 
 

�x Prendre note que sur le site du festival, il n’y a pas de vente d’essence.  De plus, nous ne disposons pas du 
service de guichet automatique.  Les cartes de crédit ne sont acceptées qu’en cas extrême. 

 
�x Vous trouverez de la glace et des appâts à l’accueil du Camping Opémiska ou à Chapais.  Notez que dans la 

zone de pêche du lac Opémisca (zone 17), seuls les vers de terre et les sangsues sont autorisés. 
 

�x Vous trouverez également à Chapais un guichet automatique Desjardins, un CLSC, une épicerie Bonichoix, 
deux stations d’essence avec vente d’articles de pêche, deux dépanneurs, une quincaillerie, un service de taxi, 
deux motels et quelques restaurants.  Pour obtenir plus de détails, consultez nos préposées à l’accueil. 

 
�x Prendre note que la station d’enregistrement des captures du volet Baie-James la plus proche est située à 

la station service Shell Garage Rivard Inc. à Chapais 745-3733. 
 
        
 
 

 

(OUVERTURE À 7h00 LE MATIN     -     FERMETURE À 19h00 LE SOIR) 

�x Assurez-vous d’avoir en main le billet correspondant à la journée de pêche en cours. 
 
�x Présentez-vous à l’accueil avec votre billet dans la file d’attente « Enregistrement avec billets ».   Si vous ne 

l’avez pas, prendre la file d’attente « Achat de billets » (Attention : argent comptant seulement). 
 

�x Sur présentation de votre billet, on vous demande de signer la liste des participants pour signifier que vous 
participez à cette journée de pêche et que vous vous engagez à respecter les règlements du tournoi en vigueur. 

 
�x Ensuite on vous remet :   

1)    un dossard qu’il faut porter en tout temps pendant le tournoi; 
2) un drapeau d’identification d’embarcation qui doit être installé par l’officiel de la vérification de 

votre embarcation le matin au départ et retiré, toujours par un officiel, après votre journée de pêche; 
3) une trousse du pêcheur qui contient des renseignements utiles et un sac pour vos déchets. 
       Nous vous suggérons de glisser votre billet de tournoi dans votre trousse du pêcheur pour ne pas le    
       chercher inutilement lorsque vous aurez à le présenter à chaque enregistrement de poisson. 

 
 
 

 

 

 



 

 

 

 

�x Après votre passage à l’accueil, vous devrez vous diriger vers le quai pour procéder à la vérification de 
votre embarcation.  L’officiel sur place prendra votre drapeau pour l’installer sur votre embarcation.  On 
prendra note du numéro de votre embarcation, du nombre de passagers ainsi que des numéros de dossards 
des participants dans le bateau.  Vous pourrez ensuite débuter votre journée de pêche. 

 
�x Les officiels ont le droit de procéder à la vérification des embarcations en tout temps.  Notez que tout refus 

de votre part peut signifier une disqualification de tous les participants dans votre embarcation. 
 

�x Lorsque vous quittez le tournoi, une dernière vérification doit être effectuée par un officiel et vous devez lui 
remettre votre drapeau d’identification d’embarcation.   

 
 
 
 
 

�x Attention!  Le poisson ne peut être manipulé que par le pêcheur puisqu’il en est responsable en tout  
 temps.  La manipulation des captures doit se faire à mains nues.    
 
 

�x Après vous être accosté au quai, on vous fournira un bac rempli d’eau pour que vous y déposiez vos 
captures.  Vous devrez apporter votre bac sur le bloc de la balance.  Ensuite, vous devrez présenter votre 
billet du tournoi correspondant à la bonne journée de pêche.   

  
�x Vous êtes responsable des données qui apparaissent sur la fiche d’enregistrement de vos captures.  Votre 

signature implique que vous approuvez les renseignements y figurant.  Voici donc les 3 points importants 
à vérifier :   
 
1)  Assurez-vous que l’on poinçonne l’heure sur votre fiche d’enregistrement de poisson;   
2)  Assurez-vous que le poids sur la balance soit le même inscrit sur votre fiche d’enregistrement;  
3)  Assurez-vous que la longueur du poisson corresponde à celle inscrite sur votre fiche d’enregistrement.  

 
�x On vous demandera de surveiller l’écran de la balance pour vérifier le poids avant et après l’avoir pesé. 

 
�x Vous déposerez ensuite le poisson sur la planche de mesurage.  On mesure en plaçant le nez du poisson bien 

accoté au zéro de la planche de mesurage.  La mesure est prise à 1/8 de pouces près dans le creux du " V " 
de la queue.   

 
�x Vous devrez ensuite procéder à la remise à l’eau du poisson.  Si le doré ne repart pas vivant dans la 

minute suivant sa remise à l’eau, l’enregistrement de ce poisson est annulé.  Trois captures vivantes 
seront retenues au classement. 

 
 
 
 
 
 

�x La seule façon autorisée d’indiquer votre retrait du tournoi est de venir remettre votre dossard à l’accueil.  
(Pour une absence temporaire,  vous devez d’abord aviser un officiel de la station d’enregistrement qui 
prendra votre dossard et le rangera sur une corde en attendant votre retour). 
 

�x Lorsque vous déciderez de cesser votre participation au tournoi, vous devrez aussi faire vérifier votre 
embarcation par un officiel de la station d’enregistrement qui gardera votre drapeau d’identification 
d’embarcation. 

 
 
 
 
 



 
 
 

�x En cas d’accident, un formulaire (Rapport d’événement) devra être rempli et signé par la personne blessée, 
un témoin présent lors de l’accident, et un officiel du tournoi.  Dans le cas d’un litige ou manquement au 
règlement, au retour de l’embarcation, un membre du comité décisionnel invitera le ou les participants 
fautifs à prendre part à une rencontre à huis clos entre les parties au bureau d’accueil.  Si un protêt est levé, 
une décision finale sera rendue par le comité décisionnel après discussion et observation des faits. Cette 
décision est irrévocable.  

 
 
 
 
 
 
Surveillez la programmation officielle du Festival du doré Baie-James affichée à l’accueil.  Des spectacles et 
activités vous sont offerts tout au long des 10 jours du festival.   
 

�x Billets du spectacle du groupe Éclipse « The Pink Floyd Story » – samedi 20 juin –- Marie Mai  - jeudi 
25 juin et de l’humoriste Peter MacLeod - vendredi 26 juin , en vente à l’accueil. 

 
�x Le jeudi 19 juin, Mélissa Pash nous fera vibrer dans le cadre du gala amateurs - samedi 21 juin 

spectacle gratuit pour enfants de Marie-Martine « La Bougeotte » et le mardi 23 juin spectacle 
Pyromusical de la St-Jean avec Patrice Massicotte pour la partie chantée de la soirée. 

 
�x Billets pour la Table de fortune en vente à l’accueil avec plus de 3 000$ en prix à gagner.   

 
�x Vente d’articles promotionnels à l’accueil.  Un souvenir de votre passage au FDDBJ s’impose. 

 
�x Une petite halte au « Bar de l’eau » pour vous désaltérer et faire de nouvelles connaissances.  C’est ici que 

les meilleures histoires de pêche prennent vie! 
 

�x Prenez deux petites minutes pour remplir notre sondage et nous faire part de vos commentaires sur le 
Festival du doré Baie-James. 


